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Aucun expert ne sait comment va votre vie, ou si votre univers est circonscrit par la douleur. Négliger ce que ressentent les gens serait une erreur, même si cette erreur a été commise pendant des siècles par la pratique médicale (et par les économistes).

(Anne Case et Angus Deaton,
Morts de désespoir.
L’Avenir du capitalisme)




S’il faut donc toujours hiérarchiser les opinions qui engagent l’avenir selon leur modalité, depuis la rêverie jusqu’au projet enraciné dans la conduite présente, il faut se garder d’oublier que le degré d’engagement dans l’opinion formulée est fonction du degré d’accessibilité de l’avenir visé : or cet avenir est plus ou moins accessible selon les conditions matérielles d’existence et le statut social de chaque individu et selon le domaine de l’existence qui se trouve engagé.

(Pierre Bourdieu,
Travail et travailleurs en Algérie)





INTRODUCTION
Le sentiment de l’avenir,
ou comment la subjectivité révèle les inégalités



La subjectivité permet de comprendre le monde social. Elle s’avère indispensable pour prendre la pleine mesure des inégalités et de leur violence. Elle donne accès à une synthèse du passé, du présent et de l’avenir vécu, avenir subi et fermé des plus modestes, maîtrisé et serein des plus aisés. Simple, cette thèse n’a pourtant rien d’évident. En effet, faire une place à la subjectivité dans l’analyse du monde social est parfois considéré comme se situant à l’opposé de démarches donnant une place déterminante aux conditions matérielles d’existence, aux intérêts de classe et, plus largement, aux formes de contrainte sociale subies ou exercées par les différents groupes sociaux. Le subjectif en général et plus précisément le recours au « sentiment » (de déclassement ou d’insécurité notamment) renverrait à l’émotion, à l’individualité, aux caractéristiques les plus impalpables et les plus personnelles de la vie sociale. Les évoquer reviendrait à récuser la réalité ou la portée des phénomènes sociaux en question. Au mieux, le subjectif pourrait procurer une information relative aux opinions sur la société. Même dans ce cas de figure, c’est leur écart avec la mesure objective des faits sociaux qui est souligné. Ces usages sont réducteurs et constituent un obstacle à un raisonnement scientifique intégrant complètement la subjectivité.

La subjectivité, pour peu qu’elle soit considérée en interaction étroite avec les conditions matérielles d’existence, peut donner accès à la contrainte sociale qui est, par-delà les oppositions théoriques, l’objet même de la sociologie. Cette contrainte est ici analysée, principalement, à travers le prisme des inégalités de classe sociale. Centrée sur la classe sociale, l’analyse n’oppose pas ce principe de domination sociale à d’autres, fondés sur le genre ou l’appartenance ethnoraciale réelle ou supposée, elle vise au contraire à mettre en lumière des schèmes d’analyse transversaux et à saisir l’imbrication de ces rapports de domination. La subjectivité peut le faire dans la mesure où elle restitue l’épaisseur temporelle de l’existence humaine, le sentiment de faire face à un implacable destin ou, à l’inverse, de maîtriser son avenir au point de pouvoir prétendre à une inscription dans une très longue durée. Elle contribue donc à la sociologie parce que l’émergence d’un sentiment de maîtrise ou de sécurité sur sa propre trajectoire est étroitement inscrite dans les conditions matérielles d’existence actuelles.

Ce « sentiment de l’avenir » constitue en quelque sorte un point de fuite plus significatif que la somme de ses déterminants. Cette projection dans le futur, critère décisif de la hiérarchie sociale, se donne à lire, à mesurer ou à entendre dans une multitude de matériaux : statistiques, enquêtes qualitatives, traces laissées par des membres de groupes sociaux spécifiques, etc. L’enjeu est de montrer comment l’extérieur (les facteurs déterminants de la hiérarchie sociale) peut gagner à être analysé par le prisme de l’intérieur, la subjectivité. L’intérêt de ce type d’analyse est qu’il permet d’inscrire dans la cumulativité d’un programme scientifique des analyses reposant sur des méthodes qualitatives et quantitatives, mais aussi portant sur le haut, le milieu et le bas de l’échelle sociale, ainsi que d’intégrer, dans la description de cette hiérarchie, les ressources économiques (revenus et patrimoine) et la position de classe telle que les sociologues la définissent, récusant ainsi en acte et au sein de la sociologie le clivage de vision (et de division) du monde social entre économie et sociologie.

Depuis plusieurs années, les réflexions sur le temps et le pouvoir social sous ses différentes formes se multiplient1. La subjectivité joue un rôle charnière dans l’appréhension d’un rapport socialement différencié au temps. Je ne m’intéresserai pas à l’organisation temporelle, ni même à la mesure ou aux instruments de mesure du temps, mais à la différence sociale mesurable à partir de l’indicateur du rapport à l’avenir, ce que j’appelle la « synthèse projective », pour évoquer le concept central autour duquel s’organise ce livre, et qui sera présenté dans le premier chapitre. Ce point semble d’autant plus essentiel que les inégalités, sans diminuer, ne s’inscrivent plus aussi nettement qu’auparavant dans une forme de conscience sociale commune et stabilisée. Le temps vécu n’est pas seulement un indicateur, il est agissant et doit être placé au cœur d’une réflexion sur le rôle du patrimoine dans la recomposition des rapports entre les classes sociales, non seulement à titre de forme de richesse, mais aussi de maîtrise de sa propre vie et de celle des autres, par le contrôle du capital productif, de manière classique, mais aussi par la rente immobilière et la relation avec des locataires. Je m’appuierai sur le cas de la philanthropie pour aborder les enjeux symboliques, mais aussi politiques et de reconstitution dynastique de ces processus de contrôle de l’avenir collectif.

L’avenir confisqué renvoie bel et bien à un sentiment général de déprise, éprouvé bien au-delà des catégories paupérisées et fragilisées. Il s’agit d’un sentiment de déprise sur son avenir individuel et collectif, dont les leviers sont accaparés – aussi activement que discrètement confisqués – par une fine élite détentrice d’un patrimoine important. L’avenir confisqué pour les uns est accaparé par les autres. En effet, contrairement à l’image, souvent véhiculée, d’une sécession des riches et de leur repli dans une consommation ostentatoire, dénuée de toute finalité politique, le patrimoine, pour être véritablement approprié par ceux qui le possèdent, est réinvesti dans un ensemble d’entreprises de réforme de la société, entreprises qui, sous l’apparence (qui n’est pas qu’une apparence) de la générosité, font converger la satisfaction personnelle avec la prise de contrôle de l’avenir collectif. Cette prise de contrôle permet de rendre compte, en retour, du bien-fondé du sentiment de déprise ressenti dans de larges parties de la population.

La subjectivité est ainsi décisive pour saisir les formes et l’intensité vécues des inégalités. Caricaturé dans le débat public par la mention de mesures « ressenties », ce type d’opération est pourtant essentiel, à condition d’exercer une réflexivité sur les procédures de quantification et donc d’établir la portée et les limites de ces mesures. En matière de risque pour la santé humaine des variations météorologiques, qui iront en s’intensifiant avec le dérèglement climatique, la température ressentie s’avère beaucoup plus utile que les mesures objectives du phénomène. L’épidémiologie a travaillé cette mesure de la subjectivité et c’est à partir de certains de ses résultats qu’il est possible de renouveler la description et l’analyse de la structure sociale, et en particulier de la hiérarchie des classes sociales2. Mais l’effort intellectuel et scientifique remonte bien au-delà, à la fondation du projet moderne lui-même, depuis l’invention de la psychologie moderne jusqu’aux analyses précoces de Bourdieu.


Pour une sociologie relationnelle des inégalités de temps vécu

La subjectivité donne accès à une opération de synthèse projective mise en œuvre, de manière non psychologique, par l’individu. Ce processus psychique est tout aussi objectif que la réalité extérieure3, considérée comme objective. Surtout, il permet de prendre en compte une plus grande palette de ressources (sociales, économiques, familiales, de santé, etc.) ainsi que leur pondération « indigène » par l’agent. C’est la raison pour laquelle le subjectif est plus « déterminant » socialement et donc plus significatif, sociologiquement, que l’addition de caractéristiques visant à décrire la position sociale, un point souligné par Pierre Bourdieu dans des textes précoces, notamment dans ses travaux sur les travailleurs algériens ou dans Le Partage des bénéfices4, ensemble de textes où il a mis en avant quatre points, centraux pour l’argument développé ici.

La sociologie doit raisonner au plus près des conditions économiques, replacées dans la dynamique sociale d’ensemble. Cela a pu être la colonisation pour l’Algérie comme le partage des bénéfices de la croissance des Trente Glorieuses. Le contexte social est aujourd’hui celui de la répartition des coûts sociaux de la crise multiforme que traverse la société. La subjectivité permet de prendre la pleine mesure du coût social et humain mais aussi politique des mutations du capitalisme globalisé dans les pays du Nord au cours des trente dernières années.

L’avenir objectif, subjectivement perçu, est plus déterminant socialement que la somme des propriétés sociales actuelles puisqu’il intègre la finalisation pratique des ressources, ce que le « cas » de la petite bourgeoisie faisait ressortir de manière paradigmatique5 et ce que des analyses critiques de la description autour d’une distribution de variables continues (revenus, patrimoine) permettent de montrer à partir de cas précis, qu’ils reposent sur des méthodes quantitatives ou qualitatives. Au vu de l’importance majeure des travaux de Thomas Piketty, la prise en compte des inégalités de patrimoine doit être replacée au cœur du travail sociologique, à la fois pour sa composante accumulée, mais aussi pour l’importance de l’héritage qu’il a soulignée.

La hiérarchie sociale peut se lire à partir du franchissement de paliers au sein d’un continuum de sécurité sociale objectivé par le rapport subjectif à l’avenir. La pluralité du patrimoine de dispositions soulignée par Bernard Lahire fait l’objet d’une tentative de mise en cohérence de leurs propres ressources par les individus, mise en cohérence étayée par les ressources économiques, et centralement le patrimoine. Dans les catégories supérieures notamment, cette mise en cohérence de l’existence est soutenue par des dispositifs fiscaux, dans le domaine de l’aide à la personne pour la vie quotidienne et la délégation des tâches ingrates, dans celui du don et de la philanthropie pour l’influence sociale et politique. L’analyse de la structure sociale à partir de la synthèse projective engage donc une lecture politique des relations de domination sociale.

Même si notre analyse porte principalement sur les inégalités de classe, celles-ci ne sont pas les seules formes d’inégalité dont l’analyse peut être renouvelée par le concept de synthèse projective. Celui-ci a vocation à prendre sa place dans une analyse intersectionnelle du monde social où les principes de domination s’entremêlent et se cumulent6. Or, les variables subjectives constituent des éléments majeurs de ce la mise en lumière de la violence de genre et permettent d’objectiver sa prégnance. De même, de manière exclusive ou partielle, elles sont à la source de toutes les mesures des discriminations ethnoraciales par exemple. Les deux mesures des discriminations sont, à des degrés divers, subjectives. Réfléchir sur le statut, la portée et les limites des variables subjectives n’est, concernant type de question, tout simplement pas une option :

Les deux principaux indicateurs de mesure des discriminations ont chacun leur propre champ de signification et décrivent une dimension spécifique du phénomène. L’enregistrement le plus direct est celui de l’expérience des discriminations autoreportée, puisque l’enquêté est son propre juge. C’est un indicateur subjectif marqué par une relative part d’interprétation. L’indicateur fondé sur les discriminations situationnelles incorpore également une part de subjectivité puisque l’enquêté déclare les traitements défavorables dont il a fait l’objet, mais cette part de subjectivité est réduite par l’évocation de situations concrètes7.


Ces mesures permettent d’enregistrer les modifications des représentations comme les différences entre les deux vagues de l’enquête « Trajectoires et origines » (INSEE et INED) l’ont montré8. En outre, la croissance des discriminations enregistrée ne mesure pas un phénomène inchangé, mais l’évolution de la sensibilité à celui-ci. Le subjectif constitue un sismographe des évolutions sociales. On comprend ainsi que l’importance donnée à des procédures de quantification ne doit pas conduire à leur décontextualisation, bien au contraire. Élaborer une épistémologie du sentiment conduit à réintégrer dans le discours sociologique toute la réflexivité sur notre temps que le courant de l’histoire des sensibilités9 permet d’y apporter. L’analyse des inégalités de temps vécu permet de restituer à celui-ci la richesse des significations que l’histoire y a sédimentées, notamment les traces qu’y a laissées la religion10. Le sentiment de soi11 est un processus historique de longue durée, dont la mise en lumière éclaire les effets, analysés de leur côté par les sociologues, de la massification scolaire. Celle-ci contribue à la diffusion, jusque dans les classes populaires, d’une forme de réflexivité et d’une capacité de verbalisation qui assurent la plausibilité des réponses apportées à des questionnaires comportant des échelles d’autopositionnement par exemple. L’aller-retour avec les résultats des méthodes qualitatives permet, outre la contextualisation fine des modes de vie et des valeurs, de saisir les formes d’encadrement social et politique. La prise en compte du façonnement institutionnel de ces représentations est indispensable pour en contrôler les usages.

La capacité, socialement différenciée, à se saisir de l’avenir constitue une information originale sur la société. Mesurée grâce à la subjectivité, ancrée dans les conditions matérielles d’existence, la hiérarchie sociale intègre ainsi la distribution des ressources économiques (revenus et patrimoine) et prend en compte leur perception subjective et les investissements affectifs qui s’y rattachent, dans la mesure où ils engagent toujours une trajectoire individuelle et sociale. Ce type d’analyse permet d’articuler les travaux quantitatifs et qualitatifs sur les inégalités, mais aussi ceux sur le haut, le milieu et le bas de la société, à partir d’un critère intégré. En intégrant la subjectivité, la sociologie peut réaffirmer son statut de science. Si la subjectivité, au sens trivial, est le point de départ de l’analyse, le sens commun dont la science doit s’affranchir pour se construire, elle est aussi son point d’arrivée, une opération qui est d’une grande actualité dans la statistique publique, attachée à rapprocher la mesure du ressenti et, à travers celle-ci, à donner la pleine mesure des inégalités12. Par une réflexivité sur les procédures d’établissement de la mesure, le subjectif permet à la sociologie de se réapproprier son propre discours et de construire, de manière endogène à l’enquête, l’épistémologie et la position de philosophie des sciences sociales qui conviennent à son discours13. Enfin, elle renoue, ce faisant, avec un dialogue sur la constitution de la science, dialogue dont elle ne saurait s’extraire14, sauf à perdre de vue l’ambition de constituer une science de la société.




Les enquêtes au service de l’enquête

Ce livre ne repose pas sur une enquête de terrain, il n’est pas non plus un essai. Son fil directeur et son unité tiennent à un type de problématisation et à la volonté d’articuler des pans d’analyse relevant d’opérations intellectuelles diverses et portant sur des objets de recherche différents. Il s’appuie sur un ensemble de matériaux collectés dans des enquêtes empiriques reposant sur des méthodes quantitatives et qualitatives et portant sur des espaces contrastés de la société. Au risque de schématiser à l’extrême, un premier ensemble de travaux porte sur le bas de la hiérarchie sociale, en cherchant à relier ses marges les plus dominées à la constellation des catégories populaires fragilisées ; un deuxième porte sur la structure sociale en tant que telle, saisie par une démarche quantitative de croisement de variables ; et un dernier porte, grâce à une enquête ethnographique, sur la très fine élite des philanthropes ayant suffisamment de ressources pour créer une fondation au sein (et souvent au nom) de leur famille. Ce qui relie ces enquêtes n’est donc ni un espace social, ni une méthode, mais une même approche dynamique de la société et de ses divisions.

Le premier ensemble de travaux cherche à saisir la manière dont le pessimisme vis-à-vis de l’avenir unifie des populations se situant toutes, quelles que soient leurs caractéristiques (en termes de situation d’emploi mais aussi familiale, de niveau éducatif ou de revenus), en bas de l’échelle sociale. Plus que la pauvreté entendue au sens monétaire, plus que les inégalités, c’est bien un rapport à l’avenir, fait de déprise, qui permet de saisir au plus près la dégradation de la situation sociale vécue par de larges fractions de la population. Cet « avenir confisqué » est le mieux rendu visible par le recours à des variables subjectives. L’intérêt de celles-ci est apparu dans le cadre d’un travail sur la pauvreté ressentie15, mais il ne s’y réduit pas. L’enjeu de la première opération de recherche est donc de s’interroger, à nouveaux frais, sur le statut et la portée des variables subjectives dans l’élaboration d’une forme de connaissance en sciences sociales, en l’appliquant à ces zones défavorisées de l’espace social. Pour cela, il convient de se déprendre de l’évidence de la capacité des méthodes dites « qualitatives » et a fortiori quantitatives à restituer cette expérience. Étudier ces variables suppose au préalable de prendre la mesure du caractère aporétique d’un retournement de l’objectivation, à l’origine déployée sur la nature, sur le psychisme humain. Rappeler l’étrangeté de cette démarche permet d’interroger le type de vérités à laquelle il est possible de parvenir, et de les relier aux transformations du contexte social dans lequel leur production s’inscrit.

Le deuxième ensemble d’opérations conduit à chercher à « faire parler » subjectivement des variables objectives. Si, en règle générale, l’intérêt des variables subjectives est indexé sur leur conformité avec les résultats issus de l’analyse de variables objectives, nous proposons d’inverser la démarche et de considérer que la construction d’une stratégie de recherche reposant sur l’analyse de variables objectives, croisées, peut être pilotée par une exigence de conformité avec les variables subjectives. Une démarche de croisement de variables peut être mobilisée pour rendre compte, au plus près, de la temporalité vécue. Ainsi, en s’intéressant à la question du patrimoine et de sa distribution dans les classes sociales telles que la sociologie les entend16, il s’agira de montrer comment le sens de la pente des trajectoires des classes sociales peut être appréhendé. La dynamique, individuelle et collective, d’accumulation ou de désaccumulation patrimoniale se donne à lire à travers une analyse croisée de variables économiques, d’appartenance à une classe sociale et relatives à l’âge. La capacité de projection dans l’avenir, ouverte aux classes moyennes et à une partie des classes populaires à travers la croissance rapide des Trente Glorieuses, continue de structurer la société actuelle. Elle définit un horizon d’attente toujours vivace mais de moins en moins accessible aux jeunes générations et aux classes populaires. Les tensions qui traversent le centre de gravité de la société, son pôle d’attraction, souvent décrit comme un « noyau central » dans les théories de la moyennisation de la société, peuvent ainsi être décrites et analysées à nouveaux frais. Pour cela, je mobiliserai les données du Household Finance and Consumption Survey (HFCS) de la Banque centrale européenne, à partir de l’étude de cinq pays dans la vague 2014 ainsi que celle de 201717.

Enfin, une troisième et dernière opération a consisté à tirer le fil du rapport à l’avenir à partir d’une approche qualitative. Reposant sur une enquête ethnographique et par entretiens – deux méthodes dont les apports se complètent plus qu’ils ne s’opposent18 – de longue portée sur des familles suffisamment aisées pour créer leur propre fondation19. Ces familles ont en commun d’avoir placé leurs initiatives philanthropiques sous l’égide d’une fondation plus large, d’orientation catholique-libérale, cette dernière fondation constituant le point d’entrée empirique de l’enquête. Cette troisième investigation a vocation à saisir les modalités, très spécifiques à ces catégories particulièrement favorisées, de l’appropriation du temps long, à travers l’importance donnée à la transmission intergénérationnelle du privilège. Elle met au jour des différenciations entre des ménages qui appartiennent tous aux catégories les plus fortunées de la société française, mais qui sont cependant très hétérogènes dans le type de ressources (immobilières ou financières) et le volume de leurs capitaux, et dans la manière dont ces ressources interagissent avec leur perception de l’avenir. L’enquête articule la question de la gestion de la richesse avec l’étude du poids des variables religieuses, les valeurs et référents catholiques étant présents chez la majorité des philanthropes enquêtés pendant plusieurs années. Le prisme de la philanthropie, qui constitue un enjeu majeur de la patrimonialisation et de la privatisation de l’intérêt général dans le contexte néolibéral, s’intègre ainsi à une analyse des stratégies familiales de reproduction et fait le lien entre les inégalités que la philanthropie contribue à légitimer et les ressorts moraux de la maîtrise de l’avenir individuel, familial et collectif expérimentée et exprimée par les philanthropes sous la forme d’un plaisir à donner ou, de manière plus euphémisée, d’une satisfaction éprouvée.

Avenir confisqué en bas de la société, avenir projeté pour les catégories moyennes et populaires, avenir maîtrisé des grands philanthropes : telles sont les trois modalités par lesquelles le temps apparaît comme faisant l’objet d’une maîtrise et d’un pouvoir. Étude des variables subjectives, analyse dynamique de variables objectives croisées, enquête qualitative : telles sont les trois opérations analytiques qui seront déployées pour saisir ces rapports au temps autour desquels s’organise une description de la hiérarchie sociale.




Plan

Partant du principe de l’objectivité du subjectif et des mécanismes psychiques, le premier chapitre présente le concept de « synthèse projective » élaboré à partir de travaux en épidémiologie et en sociologie. Celui-ci permet de sortir des apories de la réflexion sur les classes sociales et de conjuguer les forces de l’économie et de la sociologie pour penser ce rapport social.

L’investigation se poursuit par la restitution du statut d’énigme, et de limite, à la science, propre à la subjectivité. L’expérience intérieure ne peut, pour ainsi dire par construction, être appréhendée de l’extérieur, ou par une analyse causale, qui la manque toujours. Restituer sa dimension aporétique, voire scandaleuse, à la démarche scientifique visant à mesurer la subjectivité permet de réinterroger, à nouveaux frais, un ensemble d’étapes et de dimensions de l’élaboration d’une science de la subjectivité, passant notamment par une démarche de quantification. Ce chapitre reviendra brièvement sur un certain nombre de questionnements nés avec la « science classique20 », avant d’aborder la mesure de l’esprit par la psychologie quantitative élaborée à la fin du XIXe siècle. Les cas de la température ressentie en météorologie et du statut social subjectif en épidémiologie seront ensuite abordés. Enfin, le statut des variables subjectives sera évoqué, à partir de l’exemple de la question de la sécurité et de celle de l’objectivation de la violence de genre.

L’ouvrage se poursuit par une relecture de travaux précoces de Pierre Bourdieu. Il s’agit d’exhumer des ressources permettant de développer une sociologie qui cherche, explicitement, à dépasser l’antinomie de l’objectif et du subjectif à partir de la prise en compte de l’avenir objectif, subjectivement perçu. Couplée avec un ensemble d’analyses de Norbert Elias portant notamment sur le temps, cette approche permet de dépasser un ensemble d’antinomies très prégnantes dans la théorie sociologique. Enfin, cette sociologie élaborée à une période où Bourdieu était encore proche de l’expertise d’État aborde de manière originale la dynamique sociale des Trente Glorieuses et permet de poser un diagnostic précis – et transposable, pour ainsi dire par contraste, à la période ultérieure – sur la relation entre dynamique sociale et perception individuelle.

Le quatrième chapitre s’intéresse à l’insécurité sociale endémique au sein des catégories populaires dans le capitalisme tardif. Il montre comment les variables subjectives permettent de faire ressortir l’ampleur du coût social et humain des mutations socio-économiques à l’œuvre dans les pays industriels avancés. Repartant de la contribution de ces variables à la compréhension des contextes états-unien et britannique, où les dynamiques inégalitaires sont particulièrement marquées, l’analyse se déplacera ensuite vers l’usage des mesures subjectives pour saisir l’ampleur et les formes de l’insécurité sociale diffuse qui traverse un pays en apparence moins touché comme la France. Enfin, la capacité de discernement entre des situations en apparence proches, offerte par la prise en compte de la temporalité vécue, sera soulignée.

Dans un cinquième chapitre, la question des classes sociales sera posée directement, à partir d’une démarche articulant la position socioprofessionnelle avec le patrimoine et l’âge. Loin de se contenter d’opérer un croisement de variables pour décrire la hiérarchie des positions sociales, les analyses déployées le seront pour leur capacité à insuffler un principe dynamique, à même de rapprocher l’objectivité de la distribution, privilégiée par les économistes, avec l’expérience vécue, dans la description de la structure sociale. Ce chapitre dressera ainsi un panorama de la structure des classes dans un certain nombre de pays européens, représentatifs des principaux compromis sociaux en vigueur.

Le sixième chapitre s’intéressera à l’extrêmité supérieure de la hiérarchie sociale. À partir d’une enquête, jusqu’ici largement inédite, sur des familles ayant créé leur fondation philanthropique, riches à l’échelle de la société mais modestes à l’échelle des très riches, je montrerai la nécessaire articulation de grilles de lecture opposées du phénomène pour en rendre pleinement compte. La première met l’accent sur le sentiment de plénitude et de bonheur lié au don, quand l’autre insiste sur les fonctions de contrôle économique et politique de la philanthropie. S’appuyant sur des méthodes qualitatives qui permettent d’explorer des groupes numériquement très étroits et des mécanismes insaisissables par de grandes enquêtes, ce dernier chapitre décrira le processus par lequel le philanthrope franchit une barrière au sein même des catégories les plus aisées et accède à une capacité de déployer son patrimoine dans la société, se donnant ainsi les moyens d’agir sur celle-ci. La maîtrise de sa propre vie et de ses propres ressources, assise sur des mécanismes de déduction fiscale, s’opérant dans et par le contrôle de l’avenir collectif.
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CHAPITRE 1
Le concept de synthèse projective



Dans une société où de grandes inégalités coexistent avec des distinctions fines entre groupes sociaux et où de petites différences peuvent faire toute la différence, les variables subjectives donnent accès à une forme d’objectivité sur le monde social qui, en retour, permet de mieux saisir les contraintes vécues, rapprochant ainsi la mesure statistique de l’expérience. Loin de donner une vision euphémisée des écarts sociaux, comme c’est le cas lorsqu’elles sont utilisées en tant qu’indicateurs d’opinion, les variables subjectives les accusent – à tous les sens du terme. Elles peuvent le faire dans la mesure où la subjectivité donne accès au temps vécu et, à travers cette projection dans le temps, au degré de maîtrise sur l’avenir dont disposent individus et groupes selon leurs ressources.

Accorder un statut à la subjectivité dans la construction de la connaissance et faire porter celle-ci sur les inégalités sont deux démarches qui ne font, en général, pas bon ménage. La première démarche invite à saisir le sens de l’expérience vécue. Elle donne par principe du crédit au discours des acteurs sociaux et, de manière croissante, explore les émotions et affects. Elle n’hésite pas à plonger dans la description d’existences singulières. La seconde démarche cherche au contraire à décrire la structure sociale de manière extérieure pour mieux en saisir les caractéristiques et les effets, au premier rang desquels le type de contraintes qu’elle exerce sur les individus. Dans le premier cas, la subjectivité est valorisée, dans le second, elle est minorée au profit des organisations, institutions et processus qui façonnent la société et ne lui laissent qu’un rôle résiduel.

Cette opposition est radicalisée dès lors que l’on ne parle plus simplement d’inégalités, mais de domination. En effet, dans le langage sociologique, cette catégorie désigne l’intériorisation de la légitimité des inégalités. Elle est une manière, pour la société, de parvenir, à « parler » à travers les individus et de les faire adhérer à des valeurs qui peuvent être contraires à leurs intérêts : un chauffeur Uber valorisera un entrepreneuriat qui le condamne à une précarité durable ; des enfants issus de milieux défavorisés, en butte à l’échec scolaire en raison de ce désavantage social, se dénigreront pour leur manque de volonté de réussir. De manière plus générale, la croyance dans le mérite individuel façonne en profondeur nos représentations de la réussite et de l’échec, etc. La domination exprime une adhésion profonde et non réflexive à l’ordre social de la part de celles et ceux qui la subissent. Le recueil de discours et d’histoires singulières est alors non seulement inutile mais dangereux, car contre-productif. Ne donnant accès qu’aux idées des classes dominantes, que ce soit par l’intériorisation des intérêts de classe ou des verdicts scolaires, ce recueil occulte la réalité du façonnement de la société. Une sociologie purement compréhensive, loin d’être émancipatrice, contribue alors à la mystification des dominés.

Cette dichotomie entre l’objectif et le subjectif a largement été remise en cause, et la relation entre subjectivité et structures sociales peut être appréhendée d’une manière plus complexe. Parmi les premiers à avoir thématisé cette question, Karl Marx, défenseur d’une vision matérialiste du monde social, ancrée dans les rapports de production et les relations d’exploitation économique, n’en a pas moins donné à la subjectivité un statut qui ne la réduisait pas au rôle de pure chambre d’enregistrement des formes de domination, voire, pour utiliser une métaphore picturale, une chambre obscure1 où les coordonnées du réel sont inversées. La subjectivité chez Marx est ainsi au centre de la distinction, cruciale, entre la « classe en soi » qui réunit, de manière négative, des individus isolés présentant les mêmes propriétés objectives (les paysans dont la masse atomisée est celle d’un sac de pommes de terre pour reprendre une métaphore utilisée dans Les Luttes de classes en France2) et « classe pour soi », rendue consciente d’elle-même et de ses intérêts dans et par la lutte avec les autres classes (le prolétariat industriel organisé). La subjectivité devient alors un indicateur du degré d’organisation du groupe, de sa capacité à se représenter et à défendre ses intérêts3. Au sein d’une pensée relationnelle des inégalités et de la domination de classe, le subjectif peut alors être utilisé pour cartographier l’état des rapports de force à l’œuvre dans la société. C’est la direction empruntée dans ce livre.

Cependant, c’est avec Max Weber que la question de la subjectivité a véritablement été introduite dans les sciences sociales et historiques4. Celui-ci a mis en lumière une pluralité de formes de la domination sociale et donné, notamment à travers la notion de statut, une place aux formes de valorisation et de prestige social profondément rattachées à la subjectivité. Pour Weber, cette dernière catégorie est à la fois au centre d’une méthode qui repose sur la compréhension du sens de l’expérience vécue, qu’il n’oppose d’ailleurs en aucune manière à l’explication causale5, et des ressorts de la hiérarchie sociale. Celui-ci ne nie pas l’existence des classes sociales ni leur rôle structurant dans les sociétés modernes, mais il relativise leur importance en déplaçant le centre de l’investigation sociologique vers les croyances et les ressorts de l’action6.

Dans la seconde moitié du XXe siècle, dans un contexte profondément marqué par le développement de l’accès à l’éducation, une des évolutions les plus marquantes des sociétés industrielles avancées à cette période, Pierre Bourdieu a cherché à élaborer une synthèse de ces traditions, distinguant le capital économique et le capital culturel comme critères de la hiérarchie des classes sociales. Sa réflexion a donné lieu à de nombreux contresens au regard de l’usage de la subjectivité, qu’il ne récuse pas, mais intègre comme une composante indispensable à toute réflexion scientifique, au même titre que la représentation objective, extérieure, d’un phénomène. En donnant une importance cruciale à cette perception subjective de l’avenir7, Bourdieu a donné à comprendre que l’avenir (de classe) expliquait le présent et que, sans une prise en compte d’une part de subjectivité, entendue sous la modalité du rapport à l’avenir, la description de la hiérarchie sociale resterait incomplète, recueil banal et plat de propriétés et caractéristiques sociales, pur inventaire à peu près dénué d’intérêt sous un vernis d’objectivité, vernis d’autant plus épais qu’il repose sur l’exploitation de données, qu’elles soient « en coupe » ou même « longitudinales », ce qui signifie qu’elles suivent les mêmes individus au cours du temps.

La tâche la plus essentielle à mener est d’élaborer un cadre d’analyse en mesure de rendre compte des souffrances en même temps que d’un ensemble de relations de domination sans rien céder, mais au contraire en déployant une exigence d’objectivation, y compris quantifiée. Cette démarche conduit à mettre en lumière un différentiel de sécurité entre les groupes sociaux, différentiel qui renforce le pouvoir et la maîtrise des uns sur l’avenir individuel et collectif en même temps qu’il conduit à la déprise et à la dépossession des autres.

La thématique de l’insécurité sociale importe peut-être encore plus que celle des inégalités pour comprendre notre société, c’est-à dire la configuration individu/société dans laquelle nous vivons. Le besoin de sécurité constitue un puissant moteur de passions sociales potentiellement mortifères8. Les sociétés anciennement industrialisées du Nord, au périmètre desquelles se limitera le propos, par souci de gagner en profondeur ce qui sera immanquablement perdu en extension, ont connu une dynamique d’insécurisation multiforme et généralisée. Les effets de cette dynamique se font très inégalement ressentir, mais les crises politiques, dont témoigne la montée de l’extrême droite dans de nombreux contextes, en révèlent la profondeur. Pour ressaisir cette dynamique et comprendre la profondeur de ses effets, il convient de se déprendre des clivages entre les méthodes, mais aussi entre les espaces de la société et les domaines. Plus fondamentalement, il s’agit de réinscrire la sociologie dans une démarche d’objectivation qui la dépasse et au sein de laquelle elle se singularise.


La synthèse projective

Comment une information subjective – la manière dont un individu perçoit le monde social, sa propre existence, ses rapports aux autres, etc. – peut-elle procurer une information sur la structure sociale, en général considérée comme relevant de critères objectifs ? Parmi ces critères, les plus communs sont la position socioprofessionnelle, les ressources économiques, le niveau de diplôme et de revenus, les pratiques culturelles mais aussi les différents attributs du pouvoir social, etc. À côté ou plutôt enveloppant ces critères, le sentiment de maîtrise et de sécurité, ou, a contrario, de dépossession et d’insécurité, que peut éprouver un individu constitue un indicateur synthétique de la position sociale, qui agrège et condense des informations en général recueillies et traitées de manière séparée, en fonction de découpages d’objet qui renvoient à une division exacerbée – et souvent contre-productive – du travail scientifique sur le monde social9. Tant dans l’analyse quantifiée que dans le recours aux méthodes les plus qualitatives, le rapport à l’avenir intéresse particulièrement la sociologie car il met en œuvre une mise en cohérence – qui s’apparente à une recherche de totalisation – des dimensions de l’existence sociale.

Le rapport subjectif au temps est alors indissociable d’une maîtrise sur sa propre trajectoire, elle-même étroitement reliée à la possession de titres scolaires, d’un statut, mais plus encore à celle de la propriété privée, redevenue centrale dans la compréhension des inégalités qui structurent nos sociétés10. Profondément dynamique, la projection dans l’avenir n’est pas un critère inerte de description, mais une force agissante, par où se donne à voir la manière dont les ressources objectives actuellement détenues sont converties en un sentiment de capacité de maîtriser l’avenir qui conditionne sa transformation – et son appropriation – effective. Seuls ceux qui ont assez de ressources et de réserves peuvent envisager de conquérir l’avenir ; en retour, cette projection leur assure la maîtrise du façonnement des cadres sociaux qui constituent et constitueront la réalité, la leur et celle des autres11. La maîtrise de l’avenir des uns est reliée, selon des modalités complexes, avec la dépossession et l’enfermement dans le présent des autres.

Pour faire de ces énoncés le socle d’une sociologie dynamique, donnant une importance cruciale au subjectif et tournant son regard vers l’avenir des individus et des groupes pour mieux comprendre leur position présente, l’hypothèse principale qui sera explorée dans ce livre est que le rapport au temps donne accès à une synthèse projective dans laquelle la diversité des déterminations de l’expérience sociale est rassemblée et, comme le concept le désigne, synthétisée. Le subjectif donne accès au résultat d’une opération cognitive d’anticipation des possibles, rapportée à la pluralité des ressources et ancrages sociaux. Ceux-ci sont en effet, tendanciellement au moins, subsumés dans la capacité à se projeter dans l’avenir. Comme ces ressources et ancrages sociaux, cette capacité est socialement différenciée, raison pour laquelle elle permet de décrire la hiérarchie sociale d’une manière complémentaire à la distribution des ressources. Dans les pages qui suivent, j’aborde les sources, les caractéristiques saillantes, mais aussi les domaines d’application retenus ainsi que les implications pour le discours sociologique et au-delà de ce concept de synthèse projective.


LES DEUX SOURCES D’UNE ÉLABORATION CONCEPTUELLE


Le concept de synthèse projective est forgé dans ce livre à partir de deux types d’analyse. Le premier est l’ensemble des recherches en épidémiologie qui se sont intéressées au statut social subjectif. Parmi une pluralité de notions permettant de mesurer la perception de leur état de santé par les individus, comme l’état de santé perçue (self-rated, self-reported health), le statut social subjectif est considéré comme un meilleur prédicteur que le statut socio-économique objectif ou même que l’état de santé objectif, une information qui n’a pas échappé au secteur des assurances privées dont le modèle économique repose sur des anticipations de risque.

La raison invoquée par les chercheurs est que cet indicateur subjectif opère une synthèse de déterminants trop fins pour être saisis par des questionnaires nécessairement limités qui ne peuvent entrer dans les détails de caractéristiques sociales dont les individus ressentent pourtant les effets. Pour prendre un exemple concret, chacun a une idée du prestige de l’établissement d’enseignement supérieur dans lequel il a étudié, sans que cette information puisse être saisie par un questionnaire qui renseignera, par exemple, le niveau atteint.

La deuxième raison est que l’importance des différents critères de hiérarchisation sociale varie selon les individus. Pour certains, le sentiment d’avoir réussi sa vie dépendra de leur famille, pour d’autres du déroulement de leur carrière, pour d’autres encore de leur accès à la culture, etc. Or, le statut social subjectif – comme un ensemble de variables subjectives, j’y reviendrai – donne accès à la pondération effectuée par les individus eux-mêmes sur l’importance relative de ces critères, dont il ne faut cependant pas surestimer la diversité. De ce point de vue, le statut social subjectif donne accès au résultat de la hiérarchisation effectuée par l’individu concerné lui-même, plus susceptible, par construction, de se rapprocher de son expérience du monde social, qu’une opération réalisée, de l’extérieur, par un expert. C’est le sens de l’opération de « synthèse cognitive » (cognitive averaging) qui désigne le contenu psychique du statut social subjectif. Cette synthèse cognitive est, en outre, une synthèse temporelle entre le passé, le présent et l’avenir du sujet12. Le regard que l’individu porte sur son passé n’y est pas dissocié de sa projection vers l’avenir.

Dans cette perspective, prêter attention à des variables subjectives ne remet nullement en cause une approche déterministe en sciences sociales. Cela permet au contraire d’atteindre un type de causalité à la fois plus robuste et surtout qualitativement différent. Le subjectif n’importe pas, comme on l’entend habituellement quand ce registre est mobilisé, parce qu’il restitue à l’acteur une part de liberté, mais au contraire parce qu’il porte plus loin la démarche explicative en sciences sociales. Le subjectif ne peut être considéré comme une variable indépendante, prédictive, parce qu’il exprime la force pure du libre arbitre, mais bien parce qu’il condense et synthétise l’assemblage chaque fois singulier de déterminations extérieures qui s’exercent sur l’individu, trop fines pour être saisies par de grandes enquêtes au nombre de questions nécessairement limité. Parmi les effets de ces déterminations, le statut social subjectif intègre en outre l’importance relative – elle-même socialement, historiquement et culturellement façonnée – donnée aux différents critères de la hiérarchie sociale.

La capacité du subjectif à saisir les inégalités de classe à travers le rapport à l’avenir a été démontrée dans la seconde série de travaux qui a permis, en sociologie cette fois, d’élaborer le concept de synthèse projective. Menés en collaboration avec Adrien Papuchon, ceux-ci ont cherché à tirer les leçons sociologiques d’une mesure directe de la pauvreté subjective, à partir de l’exploitation des données du baromètre d’opinion de la Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES)13. Nos analyses ont montré que la pauvreté, appréhendée sous l’angle de la perception de soi, est associée à la façon dont est perçue la position occupée par l’individu dans la structure sociale, et plus encore au devenir de cette position. L’apport sociologique principal de l’approche par la pauvreté subjective réside dans le fait qu’elle met en lumière que ceux qui se sentent pauvres partagent une même appréhension de leur avenir individuel. La pauvreté subjective recouvre une forme de pessimisme, lui-même étroitement rattaché aux conditions matérielles d’existence actuelles. Elle montre que la subjectivité est dépositaire (et constitue donc en cela une source pertinente pour l’étude) du rapport à la trajectoire sociale passée et à l’avenir ouvert – ou fermé – de l’individu, en fonction des ressources économiques et sociales dont il dispose. Le rôle protecteur de la famille a ainsi pu être souligné, de même que l’exposition au sentiment de pauvreté d’une constellation populaire faite de petits indépendants, ouvriers et employés, en plus des chômeurs et personnes en situation d’assistance qui sont déjà bien identifiés par les autres mesures et définitions de la pauvreté. La concomitance de la parution de ces analyses avec le déclenchement du mouvement des Gilets jaunes dont les mesures traditionnelles de la pauvreté, reposant sur les niveaux de vie, ne pouvaient en aucune manière rendre compte, a achevé de me convaincre de leur plus grande capacité à identifier les zones de tension, les formes de souffrance mais aussi de satisfaction et de pouvoir à l’œuvre dans la société, que celles n’utilisant que des variables purement objectives.

L’intérêt des variables subjectives réside dans leur capacité à faire ressortir les ressources les plus saillantes pour les individus. L’indicateur de pauvreté subjective a ainsi permis d’identifier des effets d’interaction entre la position sociale perçue et le statut d’occupation du logement. Pour prendre un exemple concret, les retraités en France sont, en moyenne, très largement protégés de la pauvreté monétaire, beaucoup plus que les jeunes. Cet écart est amplifié par le taux de propriété de la résidence principale, très supérieur chez les retraités par rapport aux actifs. Cette variable – le patrimoine – fait par ailleurs ressortir une inégalité intracatégorielle : une fois pris en compte le statut d’occupation du logement, il apparaît que les retraités locataires sont très fortement exposés au sentiment de pauvreté. Cela signifie qu’avec des petites retraites qui stagnent et des charges (entre autres locatives) qui augmentent, ils sont pris en étau, sans perspective d’améliorer une situation qu’ils sont condamnés à voir se dégrader. L’avenir objectif, subjectivement perçu, de l’individu en fonction de sa position de classe est inscrit dans cette variable. Cette dernière procure une information synthétique sur la position sociale. Elle ne constitue donc pas une variable d’opinion, ou de représentation.

De ces deux recherches, issues de disciplines différentes mais largement convergentes, ressort une leçon : plutôt que d’évaluer l’intérêt des variables subjectives à l’aune de leur congruence avec les variables objectives, il est fécond de les considérer comme procurant une information spécifique sur le monde social14. En effet, celles-ci donnent accès à une forme d’objectivité, sinon supérieure, à tout le moins différente de celle découlant de l’étude de variables objectives. Opérant une synthèse des facteurs sociaux qui déterminent la position de l’individu, les variables subjectives donnent accès à des différences subtiles, liées à des contextes sociaux si fins qu’ils ne peuvent être appréhendés par d’autres méthodes. Elles mettent surtout l’expérience en lien direct avec les déterminants économiques de l’existence sociale, au premier rang desquels la propriété du logement, élément décisif des inégalités de classe contemporaines.

Considérer les variables subjectives comme susceptibles de procurer une information sur la position sociale introduit une différence cruciale avec leur utilisation courante. Les variables subjectives ont en effet connu une grande fortune, mais cette fortune est liée à la manière dont elles sont supposées permettre de dépasser les variables objectives et, plus généralement, les conditions matérielles d’existence et les intérêts de classe. Loin de considérer que les variables subjectives procurent un accès à la perception du monde social, leurs utilisations les plus courantes, notamment en économie, procèdent à une confrontation de ces représentations avec la réalité objective du monde social, soit pour critiquer les « biais » cognitifs des individus, soit, au contraire, pour isoler ces variables et en faire une meilleure grille de lecture du monde social, au détriment des conditions socio-économiques.

La subjectivité y est déconnectée des conditions matérielles d’existence et des relations sociales asymétriques qui façonnent les inégalités. Il en va ainsi des travaux qui, en économie, reposent sur l’analyse quantitative des variables subjectives développées, notamment, au sujet du populisme et de l’émergence de nouveaux clivages politiques. Ces travaux s’appuient sur des variables subjectives et en font le déterminant le plus saillant des clivages sociaux, évacuant la position de classe et reléguant celle-ci au statut peu enviable de catégorie obsolète ou « zombie15 ». Dans une veine différente, Pierre Rosanvallon a cherché à développer une analyse des épreuves de la vie qui donne au subjectif, à l’intensité émotionnelle et au registre de l’affectivité une valeur de révélateurs des dynamiques sociales fondamentales16. En sociologie, l’attention à la dimension subjective a principalement porté sur les principes de justice, que ce soit pour analyser la proximité avec la psychologie sociale17 ou pour analyser les formes de consensus sur différents principes de justice18. Mon objectif est d’intégrer cette attention nouvelle au subjectif avec un intérêt maintenu pour les relations de classe, et de se saisir du recours au subjectif pour accroître l’effort d’objectivité et d’élargir – à celles analysées par l’économie notamment – le spectre des ressources prises en compte dans l’analyse.

De ce fait même, prendre appui sur elles pour développer une analyse des inégalités permet d’articuler, sans faire preuve d’éclectisme théorique, les apports de visions du monde social et notamment des classes sociales souvent disjointes par une division du travail scientifique poussée à l’extrême. Ainsi, les visions continues du monde social, utilisant des échelles numériques pour décrire la graduation, sont-elles souvent considérées comme incompatibles avec les visions discontinuistes, notamment privilégiées par les sociologues – que ce soit dans l’analyse des classes sociales ou des autres relations de domination, reposant sur l’assignation identitaire. Partir de la synthèse subjective de l’orientation vers l’avenir comme indicateur de position sociale permet de faire jouer au langage continu des économistes un rôle de complément – et non de substitut – au langage discontinuiste de la sociologie. En matière de classes sociales, la sociologie raisonne le plus souvent à travers la nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles, un instrument de description issu des Trente Glorieuses et pour lequel la position dans la hiérarchie socioprofessionnelle procure une information synthétique sur la situation sociale d’un individu et, plus récemment, d’un ménage. Ce type d’information me paraît indispensable dans la mesure où, même si elle s’effrite sous le coup de réformes, la société salariale reste la caractéristique structurale centrale des sociétés industrielles avancées19. La position socioprofessionnelle n’est, de ce fait, pas un critère ou un indicateur parmi d’autres. Elle n’est cependant qu’un indicateur et ne peut plus être considérée comme résumant l’information sur la classe sociale. La description de la société à partir d’une échelle continue des revenus ou du patrimoine (les individus sont placés sur une échelle numérique, elle-même subdivisée en « parts » hiérarchisées – du bas au haut – et qui peuvent être de 1 %, 10 % ou 20 %, on parle alors de centiles, de déciles ou de quintiles) procure des informations décisives, qu’il faut intégrer à l’analyse. Ce type de raisonnement a permis de documenter le retour du patrimoine, et notamment du patrimoine hérité, dans les inégalités. Celui-ci redessine les contours de la hiérarchie sociale et oblige à opérer un déplacement pour donner toute leur place dans l’analyse aux inégalités liées à la propriété dans la description de la hiérarchie sociale. Les frontières de classe peuvent et doivent se penser à l’articulation des deux types de ressources malgré la difficulté méthodologique et la prudence qui s’impose.

Pour conclure cette section, je voudrais souligner comment l’approche développée dans ce livre interagit avec le développement de l’éducation. Celui-ci s’affirme comme un élément central des avancées de l’égalité et de la mobilité20, mais aussi des mutations de la construction sociale de l’individu21 ou des rapports de classe, au double sens objectif et subjectif22. Pour notre enquête, le rapport à l’éducation compte, au moins, d’une triple manière. D’abord parce que l’augmentation du niveau éducatif général a contribué à une diffusion large de la réflexivité, à une massification de l’accès au sentiment de soi qui est un processus historique de longue portée23. Les questions d’autopositionnement sur des échelles, par exemple, n’ont de sens qu’à condition que le type de questionnement ait du sens pour une large partie des répondants, ce que garantit l’accès à un certain niveau éducatif général. Ensuite, le système éducatif a vu succéder, à une exclusion, une intégration segmentée de ses nouveaux publics. Or ce sont précisément les « petites » différences liées à la segmentation interne du système qui sont aujourd’hui au cœur de l’étude des structures sociales. Et ces hiérarchies issues de (micro)différences de filières sont plus difficiles à saisir par des variables objectives, qui procèdent nécessairement par grands agrégats. Il en va de même des inégalités liées à l’appartenance de classe où l’importance de l’appartenance à des groupes ou segments professionnels n’a de cesse d’être soulignée, tant par opposition aux tenants de la thèse de la fin des classes que de celles de la permanence de la pertinence de grands agrégats, négligeant les distinctions entre strates aux destins ascensionnels ou en déclin. Elles constituent ainsi un sismographe du présent, où l’exigence de scientificité n’empêche pas d’accorder toute son importance à la sensibilité. Enfin, le système éducatif, par sa diffusion même, contribue à redonner toute son importance à une dimension un temps relativisée de la hiérarchie sociale, le patrimoine économique.






Les inégalités d’accès à soi :
classes sociales et patrimoine économique

Le concept de synthèse projective et, plus largement, la prise en compte de la temporalité vécue comme horizon de l’analyse seront principalement appliqués à l’analyse des inégalités de classe sociale24. Principalement, car d’autres domaines des sciences sociales recourent aux mêmes types de variables et sont susceptibles d’apporter des enseignements similaires. Il en va ainsi de l’insécurité, des discriminations ethnoraciales, mais aussi des inégalités de genre.

La conscience de classe évoquée par Marx a fait l’objet d’un grave contresens : elle a été comprise comme un attribut individuel alors qu’elle était, pour Marx, le produit d’un processus collectif ou, pour mieux dire, transindividuel. Ensuite, au cours des dernières décennies, la sociologie française a été le théâtre d’une opposition théorique aux enjeux dépassant largement les frontières nationales. En effet, sous l’impulsion de Luc Boltanski et Laurent Thévenot25, une sociologie de la critique, d’inspiration pragmatiste, a cherché à faire ressortir les capacités critiques des acteurs et à valoriser la marge de liberté dont ils disposent dans la construction des cadres sociaux, en partie issus de leur expérience et de la manière dont ils lui donnent sens26. Ce retour à la subjectivité ne se comprenait qu’en opposition à un cadre d’analyse perçu comme trop déterministe et totalisant27, très prégnant en France, celui de la sociologie de Pierre Bourdieu ou, en tout cas, telle est la thèse qui sera défendue dans le troisième chapitre, d’une certaine sociologie de cet auteur, celle de la maturité, alors même que des travaux antérieurs peuvent s’avérer particulièrement utiles et féconds aujourd’hui pour restituer un sens du subjectif, de la temporalité et des ressources économiques, toutes dimensions qui ont été reléguées au second plan dans les œuvres principales de Bourdieu, à partir desquelles les querelles théoriques ultérieures se sont construites.


UN CONTEXTE D’INDIVIDUALISATION DE LA SOCIÉTÉ


Souligner la permanence des clivages de classes ne revient pas à penser ces dernières comme des groupes socioprofessionnels (relativement) homogènes, dont les membres seraient dotés d’une forte conscience de leur position, notamment grâce à des appareils de représentation comme les syndicats ou les partis. Deux raisons viennent étayer cette nécessité de renouveler l’analyse. La perception des classes sociales s’est d’abord fortement individualisée, comme de nombreux travaux l’ont montré, en portant sur le haut mais aussi sur le bas de l’échelle sociale28, ce pour quoi il est nécessaire d’explorer de nouvelles manières de les décrire et de les analyser. Corriger ces perceptions et restituer l’inertie des positions sociales constituent bien sûr une démarche nécessaire, à laquelle la sociologie a largement contribué29. Mais il faut également essayer de restituer la tension induite par un rapport entre individualisation des représentations des inégalités d’une part et retour en force des déterminants économiques des positions d’autre part.

Les variables subjectives peuvent y contribuer, sans renoncer à l’objectivation. En effet, la réalité des rapports de classe et leur perception ont connu des évolutions massives. Si l’on prend la société des Trente Glorieuses comme point de référence – au risque de renvoyer une vision figée de celle-ci –, la massification de l’éducation, la tertiairisation de l’économie qui induit un rapport quotidien à l’altérité ou encore l’individualisation du rapport au travail et à l’emploi ont profondément bousculé les collectifs qui structuraient l’existence sociale. Pour les classes populaires, une ouverture s’est produite : à la culture scolaire, à des normes sociales plus larges, à des formes de consommation plus diversifiées, mais aussi à des perspectives de mobilité, notamment par l’accès à la propriété du logement, fondement d’une accumulation primitive au niveau de la sphère familiale30.

Cette individualisation à l’œuvre dans la société est souvent analysée à travers ses manifestations culturelles : développement d’un souci de soi, perceptible à travers le succès du développement personnel ; diffusion, jusqu’au sein des classes populaires, de la culture psychologique de masse, etc. Elle touche pourtant également le centre de gravité de la formation des normes de la vie sociale, à savoir les modes de rémunération et de mobilisation de la force de travail dans l’entreprise capitaliste, mais aussi les épreuves d’admission dans les établissements sélectifs de l’enseignement supérieur. Sur le premier point, la sociologue Sophie Bernard a montré, de manière magistrale, comment le recours à la part variable de la rémunération conduisait à une véritable concurrence entre égaux dans la sphère du travail et de l’emploi. Prendre au sérieux cette dynamique d’individualisation permet, en retour, d’analyser les inégalités – de genre notamment – qu’elle induit31. De la même manière, les représentations méritocratiques et leur traduction institutionnelle dans des épreuves de sélection font une part plus grande à la personnalité des candidats32. Dans un contexte normatif aussi puissant et contraignant, il n’est guère surprenant que l’injonction à être entrepreneur de soi-même se soit diffusée comme une norme d’action publique et comme une nouvelle forme d’encadrement des classes populaires33.




LA NÉCESSAIRE PRISE EN COMPTE DU PATRIMOINE DANS L’ANALYSE DES CLASSES SOCIALES


L’autre raison de renouveler la réflexion sur les classes sociales est de parvenir à prendre en compte le retour en force des déterminants proprement économiques des positions sociales. Les variables subjectives peuvent le faire parce qu’elles sont susceptibles d’intégrer des ressources économiques, dont il est désormais évident que la prise en compte est nécessaire pour complexifier l’étude des positions de classe. On retrouve ici la démonstration par Thomas Piketty et, après lui, de nombreux autres chercheurs, de l’importance retrouvée du patrimoine économique dans la structuration des sociétés contemporaines. Piketty a montré, dans une série de livres majeurs, que les sociétés du Nord, et particulièrement la France, avaient redonné un poids au patrimoine qui, s’il n’était pas (encore) équivalent à celui qu’il pouvait avoir à la Belle Époque, n’en déstabilisait pas moins profondément les compromis sociaux élaborés au cours du XXe siècle. Parce qu’il est plus inégalement distribué que les revenus du travail, parce qu’il est, dans une proportion croissante, hérité et non accumulé, le patrimoine fige les destins et exacerbe les divisions sociales. Or, si surprenant que cela puisse paraître, cette dimension est ignorée de la plupart des constructions analytiques qui, en sociologie, réfléchissent sur les classes. Si l’on se réfère au tableau 4, les agriculteurs constituent une anomalie. Ils sont classés, de manière systématique parmi les classes populaires alors que certains détiennent des patrimoines conséquents34. Cette articulation complexe, et non mécanique, entre distribution du patrimoine et position de classe s’impose comme un enjeu décisif pour la recherche35.

Loin de ne refléter que le poids du passé sur le présent, le patrimoine économique ne compte autant que parce qu’il hypothèque l’avenir. Thomas Piketty a évoqué ce point fondamental dans une analyse qu’il n’a malheureusement pas systématisée. Or la dimension temporelle du patrimoine qu’il relève en passant constitue un critère de différenciation sociale majeur, un principe d’analyse faisant droit à la dimension dynamique et relationnelle des inégalités :

La classe sociale est étroitement déterminée par la propriété. Aujourd’hui comme hier, la détention d’un patrimoine immobilier, professionnel ou financier a des conséquences multiples. Elle implique par exemple que certains doivent verser pendant leur vie entière une part importante de leur salaire sous forme de loyer, alors que d’autres perçoivent des loyers. Au-delà de son impact sur le pouvoir d’achat, c’est-à-dire le pouvoir d’acheter les biens et services produits par les uns et par les autres, et donc de disposer du temps des autres, ce qui n’a rien de négligeable, la propriété est également un déterminant du pouvoir social en général36.


Plusieurs principes d’analyse sont ici condensés : 1) mettre les ressources économiques au premier plan ; 2) prendre en compte les relations sociales inégalitaires qui se déploient sur la base de la possession ou non de ces ressources ; 3) et faire du temps un critère central dans la production d’asymétries entre les membres des groupes. Construire l’analyse autour de ces éléments conduit à approfondir la signification donnée à la propriété et à en faire un instrument qui compte dans la mesure où il est indispensable à la maîtrise de sa propre temporalité, c’est-à-dire à la maîtrise de soi-même et, corrélativement, des autres37.

Or la très relative démocratisation de la propriété observée au XXe siècle a tout entière tenu dans l’accès à la propriété de leur résidence principale par des fractions significatives de membres des classes moyennes, voire populaires. Et c’est cette mutation – qui a rendu possible l’émergence d’une « classe moyenne patrimoniale », située entre les 10 % les plus riches et les 50 % les plus pauvres – qui est menacée par la dynamique même de l’accumulation patrimoniale. Devenir propriétaire devient une norme, mais une norme qui est, de manière croissante, inaccessible aux milieux populaires, l’accès à la propriété de son logement étant un des meilleurs indicateurs de la différence de classe dans la mesure où il s’agit d’un des postes de la vie sociale pour lequel le gradient social – c’est-à-dire l’écart – est le plus fort38. Une zone de tension très forte se noue autour de l’accès à la propriété, où la mémoire des générations antérieures, celles des Trente Glorieuses, continue de structurer un avenir qui s’est brutalement refermé, en même temps qu’il était érigé en norme, sinon en dogme39, plaçant les catégories populaires et moyennes supérieures dans un étau entre aspirations et possibilités effectives. Il est possible de transposer à l’analyse de la structure sociale dans son ensemble, par-delà les clivages disciplinaires comme des découpages d’objet, des réflexions issues de l’analyse des mutations de la société salariale : les aspirants à la propriété dépourvus d’accès au logement sont les équivalents, sur ce plan, des travailleurs sans travail créés par le chômage et la précarité de l’emploi. Ces deux dimensions se cumulent, plus qu’elles ne s’opposent, dans les rapports de classe contemporains et peuvent être analysées à travers l’avenir confisqué, subjectivement perçu.




L’AVENIR OBJECTIF, SUBJECTIVEMENT PERÇU,
COMME CRITÈRE D’ANALYSE DE LA DIVISION SOCIALE


La propriété est une ressource qui conditionne l’accès à l’individualité en même temps qu’elle est à la source du pouvoir social. Elle est à la source d’une inégalité d’accès à soi-même, à la maîtrise de sa propre vie, à un pouvoir qui est irréductible à l’un des pôles de la subjectivité et de l’objectivité puisque les sentiments de maîtrise de soi et de son avenir sont associés à une supériorité vis-à-vis des autres et à une capacité de décider qui s’affranchit de l’opposition factice entre le dedans et le dehors, l’intériorité et l’extériorité, l’individu et la société. Le contrôle sur sa propre vie, qui passe nécessairement par un degré de contrôle de celle des autres, est au cœur de la hiérarchie sociale. On retrouve là une des analyses fondatrices de la modernité, dont Robert Castel rappelait à quel point elle trouve chez John Locke une formulation explicite :

Chez Locke, la notion de propriété est complexe puisqu’elle recouvre des contenus hétérogènes, propriété de biens matériels aussi bien que propriété de la personne, de l’individu lui-même. Mais ce qui me paraît être l’intuition fondamentale de Locke c’est que ces contenus hétérogènes sont en même temps indissociables : on ne peut pas être propriétaire de sa personne si l’on n’est pas propriétaire de biens40.


Cette analyse qui intègre les variables économiques s’impose pour deux raisons. D’une part, la propriété compte d’autant plus qu’après une période d’élaboration et d’extension d’une « propriété sociale41 » qui a transféré aux non-propriétaires les formes de sécurité auparavant détenues par les seuls propriétaires, la propriété privée est amenée à remplir, de manière croissante, une fonction de sécurisation à mesure que les réformes de la protection sociale, et notamment des pensions de retraite, ouvrent un espace à l’épargne privée pour amortir la baisse attendue – et organisée – des prestations. Outre qu’elle permet un élargissement de la focale par rapport à la seule mesure de la part du patrimoine détenue par les catégories les plus dotées, cette approche invite à interroger le patrimoine non seulement du point de vue de sa distribution et des écarts qu’elle occasionne, mais aussi en fonction de sa dimension d’épargne et donc de sécurisation des trajectoires42.

Or, les analyses en termes d’insécurité permettent de dépasser l’opposition entre l’objectif et le subjectif. En effet, loin de récuser les inégalités, les analyses en termes d’insécurité les approfondissent et en « rapprochent » l’analyse, extérieure, de l’expérience qui peut en être faite, subjectivement. Cette catégorie, qui fait de la hantise du lendemain, de l’impossibilité de maîtriser l’avenir, faute de prise suffisante sur le présent, une condition constitutive des différentes formes d’écart et de distance sociale dans le cadre de la modernité, associe deux éléments43. Elle développe d’abord une vision dynamique de la stratification sociale et porte un intérêt aux évolutions du statut économique plus qu’à son niveau : « Alors que l’inégalité est le concept majeur pour analyser les variations de statut socio-économique, l’insécurité est l’idée directrice d’une approche dynamique44. »

Cette catégorie permet en outre d’atteindre un réalisme expérientiel et politique, c’est-à-dire de saisir les inégalités en s’approchant de ce que Bourdieu appelait, dans un texte méconnu issu des travaux du collectif Darras45 portant sur les inégalités pendant les Trente Glorieuses, le « sentiment de sécurité ». Or cette capacité de maîtriser l’avenir, étroitement reliée aux ressources actuellement possédées mais les dépassant par une « pro-jection », c’est-à-dire une anticipation qui est un prolongement du présent dans le futur, rétroagissant sur le premier, constitue un critère décisif de la hiérarchie sociale. Du prolétaire, ancien ou nouveau, enfermé dans le présent au philanthrope à qui son patrimoine permet de se projeter dans un horizon de très long terme en passant par les classes populaires stabilisées ou encore les classes moyennes patrimoniales, le critère du rapport à l’avenir permet d’associer les travaux sur le bas, le milieu et le haut de la société, ainsi que les méthodes quantitatives et qualitatives. La préemption de l’avenir par les plus dotés permet de penser les formes de domination auxquelles cette capacité, socialement différenciée, de se saisir du futur donne lieu.

Enfin, il faut justifier cet ancrage économique dans l’analyse des classes sociales, alors même qu’un des apports des sciences sociales au cours de la seconde moitié du XXe siècle a précisément été d’introduire un second principe – culturel – de hiérarchisation46. Un rééquilibrage dans l’importance relative du capital culturel et du capital économique a été opéré au cours des dernières années, au détriment du premier. Il faut prendre acte de la sortie d’une période de compression des inégalités économiques (notamment du point de vue du patrimoine), période qui a constitué le contexte dans lequel les réflexions sur le capital culturel ont été élaborées. La baisse de la rentabilité de l’investissement scolaire du fait de la diffusion des titres scolaires et de l’allongement de la durée des études est associée à un marché du travail et des perspectives de mobilité professionnelle dégradés. Dans ce contexte, les coûts nécessaires à l’accumulation de la composante scolaire du capital culturel augmentent, d’autant que les élites du pôle privé et économique sont aujourd’hui fortement diplômées. Même pour saisir les mutations de la dimension culturelle des inégalités de classe, le patrimoine compte désormais47.

La projection dans l’avenir, saisie dans une relation étroite avec les conditions matérielles d’existence, dit quelque chose de plus et peut-être surtout quelque chose de différent que la somme des ressources actuellement possédées par un individu. La projection vers l’avenir donne en effet accès à une forme de synthèse, dans laquelle les ressources et les aspirations se conjuguent. Prendre la subjectivité au sérieux ne suppose donc, en aucune manière, de renoncer à pratiquer une sociologie qui tienne compte des rapports de force et des structures sociales. Rendre compte de la société, des inégalités et asymétries qui la traversent, consiste à articuler les deux dimensions du subjectif et de l’objectif, faute de quoi le subjectivisme réduit le social à l’expérience vécue sans pouvoir restituer les conditions économiques et sociales ni les positions relatives dans lesquelles elle prend sens. De manière symétrique et inverse, l’objectivisme risque de traiter les structures comme des entités autonomes, sans être à même de dépasser les écueils d’une description scientifique d’une expérience préscientifique du monde.






Trois programmes alternatifs

La manière d’aborder la subjectivité évoquée précédemment n’est évidemment pas la seule possible. Pour conclure ce chapitre, j’aimerais situer mon approche par rapport à trois des courants qui ont le plus systématiquement investi cette dimension, l’économie du bonheur, la théorie des groupes de référence et la sociologie culturelle, dont un courant tend à mesurer la culture.


L’ÉCONOMIE DU BONHEUR


Une des sciences qui s’est le plus emparée du subjectif est l’économie. Le développement, à grande échelle, d’enquêtes comportant des variables subjectives est lié, comme nous le verrons dans le prochain chapitre, aux évolutions dans le domaine des études de santé, en lien étroit avec celle des modes de gouvernement du système de soins et, plus largement, de la protection sociale. L’économie s’est imposée depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, et en particulier la microéconomie qui a supplanté l’approche macroéconomique du « régime fordiste » depuis les réorientations politiques consécutives aux chocs pétroliers des années 1970.

Une branche de celle-ci a cherché à étudier les attitudes et à dépasser une vision réductrice de l’utilité. Un ensemble de travaux a mis en lumière l’importance des ressorts psychologiques dans l’organisation des sociétés. Cette mise en lumière a pu s’opérer par la critique de la mesure monétaire de la croissance comme l’article fondateur de Richard Easterlin48 ou par celle du mode de vie américain centré sur le confort matériel et l’absence de souffrance. Visant un rapprochement avec la psychologie (ou un retour à la proximité avec cette discipline que ne dédaignaient pas les précurseurs anglais du calcul marginaliste tels Jevons ou Edgeworth), l’économie a cherché à élargir la conception de l’utilité et à la mesurer directement, en lieu et place de la révélation par les comportements comme dans l’économie néoclassique49. L’économie du bonheur a cherché à remettre en cause les hypothèses rationalistes et à étendre son champ d’étude50.

Trois différences principales apparaissent avec les éléments avancés. La première est le flou sémantique qui règne dans l’économie du bonheur. Comme le souligne Lucie Davoine, dans les grandes enquêtes, le bonheur est mesuré par des termes utilisés de manière interchangeable comme : « On the whole how satisfied are you with the life you lead? » ; « On average, how elated or depressed, happy or unhappy you felt today? », etc. Un flou conceptuel est repérable dans l’usage de termes tels que « subjective well-being », « happiness », « quality of life ». Ce flou sémantique est contraire à une approche de la subjectivité qui prête la plus grande attention au sens des termes, aux évolutions et aux variations de leur signification selon les lieux et les époques. Je montrerai, au chapitre 4, la différence entre la mesure de l’absence de bien-être subjectif qui recouvre la pauvreté pour l’école dite « de Leyde » et la réflexion à partir d’une mesure directe de la pauvreté, terme connoté historiquement et socialement, dont l’usage même est signifiant.

La seconde différence est que l’économie du bonheur souligne volontiers les oppositions, plutôt que les articulations, entre les dimensions objective et subjective. Si l’on fait le constat d’un écart entre une réalité objective et sa perception subjective, on identifiera un biais cognitif ou une erreur d’appréciation, un décalage. Ce type d’analyse montre, par exemple, que la France est ainsi un pays égalitaire mais pessimiste, beaucoup plus pessimiste que les niveaux d’inégalité et de pauvreté qui y sont observés ne le justifieraient objectivement. On impute alors cette perception à un supposé pessimisme français. Les conséquences politiques tirées de ce type d’analyse ne se font, en général, pas attendre et ne surprennent guère : dans une justification à peine voilée de coupes budgétaires, le pessimisme, requalifié en absence de confiance, est imputé aux institutions de l’État social51. Il ne faut cependant pas généraliser ces remarques formulées pour faire ressortir un contraste entre deux approches de la subjectivité. Les analyses menées par Claudia Senik et l’Observatoire du bien-être permettent des diagnostics précis et de fines distinctions, notamment celle établie entre le sentiment subjectif de solitude et d’isolement52.

Enfin, même si des nuances doivent être apportées entre les courants, l’économie du bonheur ouvre la voie à une forme de réductionnisme biologique, qui parachève la décontextualisation des mesures de la subjectivité sur lesquelles elle repose. Ainsi, comme l’a fait par exemple Richard Layard53, le bonheur est rattaché à des mécanismes neuronaux démontrés par le recours à l’imagerie cérébrale. Le dialogue avec les sciences cognitives et neurosciences est sans aucun doute une des voies de renouvellement de la sociologie et des sciences sociales. Les courants qui opèrent cette liaison au sujet de la mesure du bonheur sont cependant très loin de chercher à montrer comment le monde social façonne le fonctionnement du cerveau et comment celui-ci évolue en fonction des circonstances dans lesquelles est placé l’individu. Ce point est plus prégnant dans les recherches qui articulent l’objectif et le subjectif et qui insistent sur la plasticité cérébrale.




LA THÉORIE DES GROUPES DE RÉFÉRENCE


La théorie des groupes de référence a deux dimensions, normative et comparative, la première étudie les standards désirables et la seconde les points de référence, les deux ayant en commun de contribuer à forger les aspirations, comportements et affects sociaux. Charles Horton Cooley a, de manière précoce, montré que la perception qu’un individu avait de lui-même était influencée par la manière dont il percevait le regard de l’autre sur lui. La métaphore du miroir a été déployée pour illustrer cette théorie, mais elle ne rend pas adéquatement compte du triple mécanisme identifié par Cooley54 :


	l’imagination de notre apparence chez l’autre,


	l’imagination du jugement de l’autre sur cette apparence qu’il a de nous,


	l’affect de fierté ou de mortification qui s’ensuit de ce jugement.




La notion d’identité réflexive se retrouve dans celle de double conscience de W. E. B. Du Bois55 et elle sera systématisée dans des études ultérieures. Herbert Hyman a ainsi développé l’idée de statut social subjectif comme étant une conception personnelle de sa propre position en relation à d’autres individus56. Cependant, c’est Robert K. Merton57 qui donna ses lettres de noblesse à la théorie des groupes de référence à la suite des travaux de Samuel A. Stouffer sur le soldat américain et le sens relatif de déprivation que celui-ci exprimait. Plus marqué par la psychologie, ce courant de recherche se retrouve dans de nombreuses enquêtes qui essaient de déterminer les niveaux de concordance et de discordance entre les positions objectives et les aspirations, engendrant de la frustration relative58.

Au cours des dernières décennies, ce même courant a contribué à un renouvellement de l’analyse de la structure sociale. Il a par exemple donné lieu, chez des auteurs comme M. D. R. Evans et Jonathan Kelley, à l’articulation d’une vision réaliste, d’inspiration à la fois marxiste et durkheimienne, avec la théorie des groupes de référence dans le cadre « réalité et référence » qui articule « les forces psychosociales vers la centralité et les forces socio-économiques qui tendent vers la dispersion59 ». De nombreux travaux en économie, reposant sur de larges panels, se sont engagés dans cette voie pour souligner les formes de discordance entre les inégalités objectives et les perceptions de la structure sociale. Ils confirment que les perceptions des inégalités tendent vers la centralité ou vers une moyenne en large partie démentie par la hiérarchie objective60. En sociologie, les opinions sur la méritocratie et les inégalités sont analysées à partir des contextes de socialisation (notamment l’école et le quartier) qui contribuent à les façonner61.

Ces courants sont importants. Malgré une grande diversité d’approches, ils ont en commun de traiter les variables subjectives essentiellement comme des indicateurs d’opinion ou de perception, même si ces perceptions sont rattachées à la position de celles et ceux qui les expriment. Il y a là une différence essentielle avec l’approche ici développée. Les variables subjectives ne peuvent être réduites à des variables de représentation ou d’opinion. Elles procurent une information sur la position des individus dans la structure sociale. La question de leur décalage par rapport à la structure des inégalités telle qu’elle peut être mesurée objectivement – avec toutes les difficultés inhérentes à l’évitement d’une dimension déclarative, et donc en partie subjective – dans l’établissement de cette objectivité est, dans ce contexte, loin d’être l’information la plus pertinente. Situées dans la dynamique individuelle et collective d’une part, rapprochées des ressources détenues d’autre part, elles n’ont pas à être redressées ou corrigées mais bien considérées pour elles-mêmes ou plutôt pour la connaissance unique qu’elles procurent. Loin de devoir être rapportées à une connaissance extérieure de la structure sociale, elles permettent d’affiner la représentation de celle-ci et même de la repenser.




LA CULTURE MESURÉE


Un autre courant de recherche a cherché à donner une place plus substantielle au subjectif dans l’analyse de la société. Il permet de dépasser les écueils du précédent. En effet, considérer les perceptions comme des variables d’opinion ou de représentation ne permet pas de saisir toute leur importance. Cela revient en effet à considérer que la réalité objective s’oppose à sa construction subjective. Or, sauf à naturaliser les faits sociaux et à céder à une vision réductrice du monde social, la perception, les cadres et frontières symboliques qui façonnent ce dernier doivent être considérés comme pleinement constitutifs de celui-ci. La figure de la sociologue canadienne Michèle Lamont est centrale dans l’actualité contemporaine de cette tradition de recherche62. Pour la comprendre, il est possible de recourir aux instruments d’analyse rattachés à la tradition interprétative des sciences sociales. Au sein de celle-ci, la subjectivité et la quête d’objectivation se rencontrent, par une autre voie que celle évoquée dans la section précédente.

Rappelons au préalable que la subjectivité est un élément de tout processus de connaissance, en tant que voie d’accès à l’objectivité. Des sciences physiques à la psychanalyse, cette empreinte du sujet connaissant sur l’objet à connaître ou connu a fait l’objet de travaux de référence. Du principe d’incertitude de Heisenberg63 aux réflexions de Georges Devereux sur le contre-transfert64, l’analyse de la perturbation induite par l’observation (ou l’observateur) n’a cessé de nourrir la réflexion sur le statut de la connaissance. En sciences sociales, dans les méthodes les plus qualitatives – ethnologiques et anthropologiques –, la réflexivité sur la place de l’observateur est une donnée fondamentale de la description de l’objet, raison pour laquelle la restitution des conditions de production du matériau fait partie du matériau lui-même. Néanmoins, en droit comme en fait, le caractère irréductible de cette perturbation est le point de départ et en aucun cas le point d’arrivée de la démarche scientifique. La perturbation peut être utilisée à des fins de connaissance, mais cette utilisation n’est elle-même en rien incompatible avec une limitation de la perturbation, nécessaire à toute compréhension de l’objet65. Cette limitation de la perturbation reste, en sciences sociales, un idéal régulateur, un focus imaginarius hors d’atteinte de recherches toujours en prise avec le monde qu’elles étudient et qui y projettent donc des valeurs, ne serait-ce que dans le choix de l’objet de recherche66.

Voie d’accès à l’objectivité, la subjectivité est ainsi en jeu dans la constitution même du savoir. Elle l’est aussi à titre d’objet d’étude. En effet, il est courant de rattacher à la filiation du sociologue allemand Max Weber une épistémologie des sciences sociales qui les situent du côté de la compréhension, opposée à l’explication en vigueur dans les sciences naturelles. Il est évident qu’une part importante des sciences sociales contemporaines – et notamment de la sociologie – s’inscrit dans cette filiation wébérienne. Encore faut-il ne pas se tromper sur la signification que Weber donnait à cet intérêt pour l’étude du sens de l’expérience vécue. On peut ici se référer au plus célèbre texte méthodologique de Max Weber67. Il y déploie une « sémantique articulant les termes et expressions culture (Kultur), signification culturelle (Kulturbedeutung), science de la culture (Kulturwissenchaft) et valeur (Wert)68 ». Les sciences de la culture sont définies comme des sciences compréhensives, de « la compréhension par interprétation » visant les significations subjectives. Weber précise cette orientation en indiquant que ces sciences ont nécessairement pour vocation la connaissance des « individualités historiques », actant un rapprochement avec l’histoire qui fait sa marque.

Plusieurs points peuvent être soulignés, qui rattachent ces analyses séminales de Weber avec la configuration épistémologique actuelle. Le premier et principal élément est que Weber lui-même n’a jamais opposé les deux registres de l’explication et de la compréhension. On peut suivre Catherine Colliot-Thélène lorsqu’elle avance :

Alors qu’il passe pour le principal représentant de la sociologie « compréhensive » [Max Weber] refuse pourtant la bipartition de savoirs (sciences de la nature/sciences de l’esprit) à laquelle nous sommes habitués à rattacher la distinction expliquer/comprendre. Ce refus est lié à sa méfiance envers les risques de dérive irrationaliste impliqués selon lui dans une position qui réserverait l’explication causale aux sciences de la nature et la proscrirait dans le cas des sciences de l’humain69.


Dans le dialogue qu’il a entretenu avec Marx sur la réalité des processus sociaux à l’œuvre dans l’histoire, Weber marque sa différence quant au statut épistémologique des catégories mobilisées. Celle-ci tient non pas tant à la nature de ces processus que, précisément, au statut de réalité ou de catégorie d’analyse qui leur est conféré, Weber critiquant Marx pour avoir octroyé aux processus qu’il étudie une forme de réalité70.

Repartant des acquis wébériens (mais aussi de leur retraduction par Pierre Bourdieu), la sociologie culturelle états-unienne contemporaine a développé un programme de recherches centrées sur l’analyse des répertoires culturels71 et des frontières symboliques72. La pluralité des registres de signification est au cœur de cette sociologie qui a, sous l’impulsion de Michèle Lamont notamment, renouvelé un ensemble d’analyses, inspirées par Weber, mais aussi par Erving Goffman, sur les formes de cadrage ainsi que les mécanismes de clôture et de hiérarchisation symbolique. Cette pluralité tient tant à la diversité des répertoires culturels observables dans différents contextes qu’à celle des définitions de la culture mobilisées73.

Cette sociologie culturelle s’inscrit elle aussi en faux contre l’exclusivité des démarches explicatives et compréhensives. Au contraire, elle cherche à articuler la mise en lumière de processus culturels dans la production ordinaire et quotidienne des inégalités avec les mécanismes relevant des institutions ou des classes dominantes. Ces processus culturels renvoient à des structures de signification partagées qui rendent possibles et contraignent les comportements. Ces processus culturels, inscrits dans des organisations et des institutions, agissent comme des médiations entre les niveaux individuel, interindividuel et macrosociologique74. Ce qui se joue au niveau de la subjectivité – et dont l’étude est du ressort des méthodes qualitatives – est considéré comme une dimension complémentaire aux déterminations plus classiques, et mesurées quantitativement, dans la production des inégalités75. Enfin, cette sociologie culturelle fait, de manière croissante, l’objet d’une mesure quantifiée. Rejetant le découplage entre la forme et le contenu, l’analyse purement formelle du monde social, un courant de recherche a intégré la culture à l’analyse des réseaux76 et a été désigné par le sociologue américain Mustafa Emirbayer comme relevant d’une sociologie relationnelle77. L’étude de la dimension culturelle ou compréhensive de la subjectivité n’épuise pas les potentialités de cette dimension dans la production de connaissance78. C’est là la difficulté – et à mes yeux la limite – d’un programme de recherche qui isole la dimension culturelle ou subjective en la détachant des structures sociales avec lesquelles la subjectivité entretient des relations complexes, au minimum duales79. Cette sociologie culturelle constitue une dimension fondamentale de toute recherche sur les inégalités. Mais, précisément, elle y contribue en tant que dimension, dont la contribution à la connaissance est d’autant plus grande qu’elle est intégrée de manière plus étroite à des démarches portant directement sur les structures économiques et sociales80.

*

Le concept de synthèse projective permet d’opérer une triple synthèse. La première démarche est d’articuler l’économie et la sociologie, dont les apports sont complémentaires dans l’étude des classes sociales. La deuxième leçon est d’ouvrir une voie pour faire dialoguer, au sein de la sociologie, des travaux qualitatifs et quantitatifs, dans une analyse générale de la société et de la structure sociale. La troisième et dernière opération est de considérer le subjectif comme une voie d’accès à l’objectivité et de renouveler ainsi les termes dans lesquels on pense le caractère scientifique des sciences sociales.
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